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ANALYSE SOMMAIRE

Les quatre Protocoles portant modification de la Convention de
Varsovie du 12 octobre 1929 relative au transport aérien interna
tional , ont pour principal objet de simplifier la documentation
conforme aux exigences actuelles du commerce international , d'ap
porter une amélioration au sort des victimes d'accidents aériens en
relevant sensiblement les nouveaux plafonds de responsabilité et
de contribuer à l'unification des règles relatives au transport aérien
international.
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S&ut Mî. — 2

MESDAMES , MESSIEURS ,

Les quatre Protocoles , dont le Gouvernement nous demande
d'autoriser la ratification , portent modification de la Convention de
Varsovie du 12 octobre 1929 pour i unification de certaines règles
relatives au transport aérien international .

Ce texte , qui constitue la base du droit international en matière
de responsabilité des transporteurs aériens et qui a été ratifié par
cent sept Etats , établissait un régime de responsabilité fondé sur la
présomption de faute du transporteur et fixait un plafond à cette
responsabilité qui ne devait pas excéder 125.000 francs Poincaré
par passager , 5.000 francs Poincaré pour ses bagages et 250 francs
Poincaré par kilogramme de marchandise , sauf en cas de dol ou de
faute équivalente au dol de la part du transporteur.

En 1955 , une conférence diplomatique réunie à La Haye sous
l'égide de l'organisation de l'Aviation civile internationale , tenant
compte de l'inadaptation de certaines dispositions de la Convention à
l'évolution du transport aérien et de l'inadéquation des compensations
perçues par les passagers aux réalités économiques , décida de doubler
les limites de responsabilité du transporteur pour le transport de
passagers et de limiter le dépassement de cette limite au seul cas de
la faute intentionnelle ou téméraire .

Le Protocole de La Haye amendant la Convention de Varsovie
a été ratifié par quatre-vingt-neuf Etats dont la France mais pas par
les Etats-Unis d'Amérique qui ont estimé que le nouveau plafond de
responsabilité était encore nettement insuffisant et ont invité , à partir
de 1960 , les compagnies de transport aérien les desservant à souscrire
un engagement dénommé « Accord de Montréal » par lequel elles
portent volontairement le plafond à 58.000 dollars par passager .

Pour mettre un terme à l'inégalité de traitement des victimes
d'accident suivant leur origine et leur destination finale et pour éviter
que les Etats-Unis ne dénoncent la Convention de Varsovie , le Comité
juridique de l'O.A.C.I. a élaboré en 1971 le Protocole de Guatemala
concernant les passagers et les bagages et en 1975 les quatre Proto
coles de Montréal dont les trois premiers sont de simples protocoles
additionnels aux textes existants et le quatrième pose des règles
nouvelles en matière de transport de marchandises .

Les Protocoles additionnels n°* 1 et 2 tiennent compte de l'évo
lution du régime monétaire international et ont pour seul effet de
substituer les droits de tirage spéciaux (D.T.S. ) au franc Poincaré
comme unité de compte pour exprimer les limites de responsabilité
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xées respectivement par la Convention de Varsovie de 1929 et ic
Protocole de La Haye de 1955 .

Le Protocole n° 1 prévoit ainsi que , dans le transport de per
sonnes , la responsabilité du transporteur envers chaque voyageur est
limité ." h la somme d : 8.300 PT.S. ; dans le transport de bagages
enregù s et de marchandises , elle est limitée à la somme de 17 D.T.S.
par kilogramme , et en ce qui concerne les objets dont le voyageur
con crve la garde elle est limitée à 332 D.T.S. par voyageur .

Le Protocole n° 2 fixe les limites respectivement à 16.000 D.T.S. ,
17 D.T.S. et 332 D.T.S. mais prévoit de plus qu'en cas de perte ,
d'avarie ou de retard d'une partie des bagages enregistrés ou des
marchandises ou de toi jbjet qui y est contenu , seul le poids total
du ou des colis dont il s'agit est pris en considération pour déter
miner la limite de responsabilité du transporteur .

Ce texte précise également que les limites qu'il fixe n'ont pas
pour effet d'enlever au tribunal la faculté d'allouer en outre , confor
mément à sa loi , une somme correspu tout ou part:-
dépens et autres frais du procès exposés par le demandeur .

Les Protocoles n°* 1 et 2 comportent une disposition qui règle
le cas des pays qui ne font pas partie du Fonds monétaire internatio
nal et pour lesquels le plafond pourra continuer à être exprimé en
unités de compte se référant au prix de l'or , c'est-à-dire respectivement
125.000, 250 et 5.000 unités monétaires pour le Protocole n° 1 et
250.000 , 250 et 5.000 unités monétaires pour le Protocole n° 2 .

Les dispositions concernant le champ d'application et les dispo
sitions protocolaires sont identiques dans les deux Protocoles sauf
en ce qui concerne les réserves : le Protocole n° 1 n'admet pas
d'exception alors que le Protocole n° 2 prévoit que tout État pourra
à tout moment déclarer que la Convention amendée ne s'appliquera
pas au transpor ' personnes , de marchandises et de bagages effectué
pour ses autorités militaires .

Le Protocole additionnel n° 3 , adopté par la conférence diplo
matique de Montréal , amende le Protocole de Guatemala qui ne
concernait que le transport des passagers et de leurs bagages et élevait
de façon importante le plafond de responsabilité du transporteur en
le portant à 1.500.000 francs Poincaré par passager en cas de mort
ou de lésions corporelles , à 62.500 francs Poincaré par passager en
cas de retard , et à 1 500 francs Poincaré par passager pour les bagages .
Le Protocole de Guatemala substituait également au régime de res
ponsabilité fondé sur une présomption non irréfragable de faute un
régime de responsabilité pour risques , sauf pour les dommages résul
tant du retard , et permettait aux Etats qui le désiraient d'instituer un
système d'indemnisation complémentaire de celui prévu par la
Convention .
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Le Protocole additionnel n° 3 amende le Protocole de Guatemala

en modifiant l'unité de compte dans laquelle sont exprimées les limites
de responsabilité : les D.T.S. remplaçant le franc Poincaré , celles-ci
sont respectivement fixées à 100.000 D.T.S. en cas de mort ou de
lésions corporelles d'un passager, 4.150 D.T.S. par passager en cas
de retard dans le transport de personnes , 1.000 D.T.S. par passager
en cas de destruction, perte, avarie ou retard dans le transport de
bagages , et 17 D.T.S. par kilogramme dans le transport de marchan
dises.

Une disposition règle le cas des pays qui ne font pas partie du
Fonds monétaire international et pour lesquels le plafond pourra
continuer à être exprimé en unités de compte se référant au prix de l'or.

La ratification ou l'adhésion au Protocole n° 3 par un État qui
n'est pas partie à la Convention de Varsovie ou par un État qui n'est
pas partie à la Convention de Varsovie amendée à La Haye en 1955
ou par un État qui n'est pas partie à la Convention de Varsovie amen
dée à La Haye en 1955 et à Guatemala en 1971 emporte adhésion à
la Convention de Varsovie amendée à La Haye en 1955 , à Guatemala
en 1971 et par le Protocole additionnel n° 3 de Montréal en 1975 .

Cette disposition est importante : le Protocole de Guatemala
n'était jamais entré en vigueur car la ratification par les Etats-Unis
en étant une condition indispensable, T a ratification par d'autres Etats
présentait alors peu d'intérêt, or aujou "hui le Protocole n° 3 peut être
ratifié indépendamment du Protocole de Guatemala et la ratification
de ce dernier devient inutile.

Le Protocole n° 4 procède à une simplification de la documen
tation relative aux marchandises afin de tenir compte des exigences
actuelles du commerce international .

Ainsi , pour le transport de marchandises, une Lettre de transport
aérien (L.T.A.) est toujours émise mais l'emploi de tout autre moyen
constatant les indications relatives au transport à exécuter peut se
substituer à l'émission de ce document.

Cette substitution, qui doit faciliter l'utilisation des ordinateurs,
ne peut intervenir qu'avec le consentement de l'expéditeur et le
transporteur doit lui délivrer, à sa demande, un récépissé de la mar
chandise permettant l'identification de l'expédition et l'accès aux
indications enregistrées par ces autres moyens .

Le Protocole n° 4 précise les modalités de l'émission de la Lettre
de transport aérien : l'exemplaire de la L.T.A. qui doit être remis au
destinataire n'accompagne plus nécessairement la marchandise et
l'envoi de l'avis de réception de la marchandise par le destinataire à
l'expéditeur n'est plus obligatoire.

L'article 7 de la Convention prévoit la possibilité, pour le trans
porteur, lorsqu'il y a plusieurs colis , de demander à l'expéditeur
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l'établissement de L.T.A. distinctes et pour l'expéditeur de demander
au transporteur la remise de récépissés distincts .

La L.T.A. et le récépissé de marchandises doivent contenir l'indi
cation des points de départ et de destination, l'indication d'une escale
et la mention du poids de l'expédition. Mais , aux termes de l'article 9
de la Convention, l'inobservation des formalités documentaires n'af
fecte ni l'existence ni la validité du contrat de transport qui reste
soumis aux règles de la Convention y compris celles portant sur la
limitation de responsabilité . La L.T.A. et le récépissé font foi , jusqu'à
preuve contraire, de la conclusion du contrat, de la réception de la
marchandise, des conditions du transport qui y figurent ainsi que du
poids, des dimensions, de l'emballage et du nombre des colis .

Le Protocole précise les modalités de l'exercice par l'expéditeur
de son droit de disposer de la marchandise mais il supprime le para
graphe de la Convention concernant la négociabilité de la L.T.A. :
les conditions de négociabilité de cette lettre et du récépissé relèvent,
comme par le passé, des droits nationaux.

Après avoir modifié les dispositions relatives à la documenta
tion, le Protocole n° 4 modifie le régime de responsabilité en matière
de transport de marchandises en établissant un régime de responsa
bilité pour risques du transporteur.

En effet, le transporteur est dorénavant responsable du dommage
survenu en cas de destruction, perte ou avarie de bagages enregistrés
ou de marchandises lorsque l'événement qui a causé le dommage
s'est produit pendant le transport aérien .

Toutefois , le transporteur n'est pas responsable s'il établit que
la destruction, la perte ou l'avarie de la marchandise résulte de la
nature ou du vice propre à la marchandise, de l'emballage défectueux
de la marchandise par une personne autre que le transporteur ou ses
préposés , d'un fait de guerre ou d'un conflit armé, d'un acte de
l'autorité publique accompli en relation avec l'entrée, la sortie ou
le transit de la marchandise.

Les troubles civils, les catastrophes naturelles de caractère excep
tionnel et les actes d'intervention illicite qui étaient les autres excep
tions admises par les Conventions de La Haye de 1955 et de Gua
temala de 1971 n'ont pas été retenus par la conférence diplomatique
de Montréal .

L'article 20 de la Convention prévoit que dans le transport de
passagers et de bagages et en cas de dommages résultant d'un retard
dans le transport de marchandises , le transporteur n'est pas respon
sable s'il prouve que lui et ses préposés ont pris toutes les mesures
nécessaires pour éviter le dommage ou qu'il leur était impossible de
les prendre.
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Le Protocole n° 4, à la différence du Protocole de Guatemala,
maintient le plafond de responsabilité à son niveau de 1929 mais,
prenant en compte l'évolution du régime monétaire international, il
l'exprime en D.T.S. et non plus en francs Poincaré : dans le transport
de marchandises la responsabilité du transporteur est limitée à la
somme de 17 D.T.S. par kilogramme, mais l'expéditeur peut faire
une déclaration spéciale d'intérêt à la livraison au moment de la
remise du colis au transporteur tt moyennant une taxe supplémen
taire éventuelle.

Comme dans les Protocoles n°* 1 , 2 et 3 , une disposition règle
le cas des pays qui ne font pas partie du Fonds monétaire international
et pour lesquels le plafond pourra continuer à être exprimé en unités
de compte se référant au prix de l'or.

L'article 24 de la Convention précise que, dans le transport de
marchandises, toute action en réparation ne peut être exercée que dans
les conditions et limites de responsabilité prévues par la Convention,
et que ces limites de responsabilité constituent un maximum et sont
infranchissables quelles que soient les circonstances qui sont à l'ori
gine de la responsabilité.

La conférence de Montréal n'a donc pas admis, comme le deman
dait le Gouvernement français , la possibilité d'une réparation du
préjudice subi au-delà de cette limite en cas de faute intentionnelle
du transporteur ou de son préposé , même constatée par un jugement
répressif ayant l'autorité de la chose jugée.

Dans les dispositions protocolaires figurent les clauses de réserve
qui ont été insérées à la demande des Etats-Unis et qui permettent
aux Etats qui le désirent de ne plus être liés par les dispositions de
la Convention de Varsovie et du Protocole de La Haye dans leurs
relations avec les Etats parties & Varsovie et à La Haye qui ne rati
fieraient pas les Protocoles n°* 3 et 4 .

Il peut s'agir de pays socialistes et de certains pays en voie de
développement car la plupart des Etats occidentaux ont déclaré leur
intention de ratifier ces Protocoles dès maintenant ou aussitôt après
leur ratification par les Etats-Unis .

Le Gouvernement français a précisé qu'il n'entendait pas user
de cette possibilité et qu'il désirait maintenir un régime conventionnel
avec les pays qui ne ratifieraient pas les Protocoles n" 3 et 4 .

Le Protocole n° 4 fixe également dans ses dispositions protoco
laires les règles applicables à la ratification et à la renonciation par
les parties signataires ainsi qu'à l'adhésion de tout État non signataire.

Enfin, comme les Protocoles n°* 1 , 2 et 3, le Protocole n° 4,
lorsqu'il aura réuni les ratifications de trente Etats signataires, entrera
en vigueur entre ces Etats le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt
du trentième instrument de ratification.
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CONCLUSION

Ces quatre Protocoles adoptés à la conférence diplomatique de
Montréal en 1975 procèdent à une simplification de la documentation
conforme aux exigences actuelles du commerce international , appor
tent une amélioration au sort des victimes d'accidents aériens en rele

vant sensiblement les nouveaux plafonds de responsabilité en ce qui
concerne les passagers et contribuent à l'unification des règles relatives
au transport aérien international en évitant que les indemnités versées
à ces victimes diffèrent suivant leur origine ou leur destination finale .

Votre commission des Affaires étrangères, de la Défense et des
Forces armées vous demande d'adopter le projet de loi qui nous est
soumis .
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PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article premier.

Est autorisée la ratification du Protocole additionnel n° 1 portant
modification de la Convention pour l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international , signée à Varsovie le
12 octobre 1929, fait à Montréal le 25 septembre 1975 , et dont le
texte est annexé à la présente loi .

Art. 2 .

Est autorisée la ratification du Protocole additionnel n° 2 portant
modification de la Convention pour l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international , signée à Varsovie le
12 octobre 1929, amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 sep
tembre 1955 , fait à Montréal le 25 septembre 1975 , et dont le texte
est annexé à la présente loi .

Art. 3 .

Est autorisée la ratification du Protocole additionnel n° 3 portant
modification de la Convention pour l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international , signée à Varsovie le 12 oc
tobre 1929 , amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 septembre
1955 et par le Protocole fait à Guatemala le 8 mars 1971 , fait à
Montréal le 25 septembre 1975 , et dont le texte est annexé à la
présente loi .

Art. 4 .

Est autorisée la ratification du Protocole additionnel n° 4 portant
modification de la Convention pour l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international , signée à Varsovie le
12 octobre 1929 , amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 sep
tembre 1955 , fait à Montréal le 25 septembre 1975 , et dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 ).

( 1 ) Voir lo texte annexé au document n' 252 ( 1980-1981 ).


